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 Riom 
 

 

Ordre des Avocats Palais de Justice - ℡  04 73 38 00 66 
Bâtonnier Monsieur le Bâtonnier Bernard GUILHEN 

Administrateurs EFACS 
 

Titulaire 
 

Maître Jean-Louis 
BAFFELEUF 

04 73 38 22 14 Suppléant 
 

Maître François-
Xavier DOS SANTOS 

04 73 38 41 58 

 

 
 

Droit social 
 

Séance d’actualisation des connaissances 
 

 

Monsieur le Bâtonnier Patrice TACHON 
Avocat au Barreau de Moulins 
Spécialiste en droit social et commercial 
 

 
Actualisation 

Objectif et contenu 
 
Séance d’actualisation de droit social en fonction des 
dernières évolutions législatives et jurisprudentielles 
 
Méthode 
Exposé théorique et pratique. Questions / Réponses - 
Échanges 
 
 

LLiieeuu  ddee  ffoorrmmaattiioonn  ::  OOrrddrree  ddeess  AAvvooccaattss    
 

Vendredi 10 Octobre 08 
 

14 h – 18 h 
 
  

Journée complète 
 

Places limitées à 60 
 

120 € 
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Procédure civile 
 

Séance d’actualisation des connaissances 

 
 
Maître Philippe BOISSIER 
Avocat au Barreau de Clermont Ferrand 
 

 
La réforme des prescriptions 

Objectif 
 
Étude des nouveaux délais de prescriptions issus de la Loi du 17 
juin 2008 portant réforme de la prescription en matière civile 
d’application immédiate (JO du 18/6/08 p.9856)    
 
Contenu 
 

- Quels sont les nouveaux délais applicables aux 
prescriptions extinctives et acquisitives? 

 

- Comment ces nouveaux délais vont-ils s’appliquer aux 
droits et / ou aux instances en cours ? 

 

- Comment computer les nouveaux délais avec les 
anciens ?  

 

- Les causes d’interruption ou de suspension sont-elles les 
mêmes qu’auparavant ? 

 

- Quels sont les délais à surveiller impérativement ?  
 
Méthode 
 

Étude de la Loi et questions pratiques pour le suivi de nos dossiers 
 
LLiieeuu  ddee  ffoorrmmaattiioonn  ::  OOrrddrree  ddeess  AAvvooccaattss 
 

 
Vendredi 14 Novembre 08 

 
14 h – 17 h 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Demi-journée 
 

Places limitées à 30  
 

90 €  
 

Procédure civile 
 

Séance d’actualisation des connaissances 

 
 
Un universitaire 
Un magistrat  
Un praticien 
 
 

 
La responsabilité civile professionnelle autre que médicale 

Objectif et contenu 
 

Séance d’actualisation des connaissances, de manière transversale, sur la 
responsabilité civile professionnelle, à l’exclusion de la responsabilité médicale. 
Cette formation sera constituée de regards croisés entre magistrats, 
universitaires et praticiens 
 

Méthode 
Exposé interactif suivi d’échanges 
 
Formation en partenariat avec la Cour d’appel de Riom 
 
LLiieeuu  ddee  ffoorrmmaattiioonn  ::  CCoouurr  dd’’aappppeell  ddee  RRiioomm 

    

Vendredi 5 Décembre 08 
 

9 h - 12 h  
 

et 
 

14 h – 17 h 
 
 
 

Journée complète 
 

Places limitées à 
 

30 €  
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Droit immobilier 
 

Public : spécialistes 
 

 
Monsieur Franck LESAGE  
Professeur à l’ICH associé de Montpellier 
Juriste d’entreprise 

 
Les responsabilités des constructeurs  

 
Objectif et contenu 
 
1. Avant la réception des travaux 
 
- Distinguer les différentes responsabilités supportées 

par les constructeurs avant la réception des travaux 
 
- Connaître l’enjeu de cette réception 

 
2. Après la réception des travaux 
 
- Distinguer les différentes conditions des garanties et 

responsabilités post-réception  
 
- Identifier les hypothèses de responsabilité de droit 

commun après réception 
 
Méthode 
 
Travail d’atelier à partir de l’analyse en commun de cas 
pratiques 
 
LLiieeuu  ddee  ffoorrmmaattiioonn  ::  OOrrddrree  ddeess  AAvvooccaattss  

 

 
Samedi 25 Avril 09 

 
9 h 30 - 12 h 30 

 
et 
 

13 h 30 - 16 h 30 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Journée complète 
 

Places limitées à 30 
 

180 € 
 

 
Droit immobilier 

 
Public : spécialistes 

 
 
Monsieur Franck LESAGE  
Professeur à l’ICH associé de Montpellier 
Juriste d’entreprise 

 
Les garanties d’assurance des constructeurs  

 
Objectif et contenu 
 

- Analyser le domaine d’application et le régime des deux 
assurances obligatoires 

 
- Intégrer la jurisprudence applicable à ces garanties 

 
- Rassembler les différentes conditions d’application de 

toutes les assurances non obligatoires 
 
Méthode 
 
Travail d’atelier à partir de l’analyse en commun de cas 
pratiques 
 

LLiieeuu  ddee  ffoorrmmaattiioonn  ::  OOrrddrree  ddeess  aavvooccaattss  
 

 
Samedi 16 Mai 09 

 
9 h 30 – 12 h 30 

 
et 
 

13 h 30 – 16 h 30 
 
 

Journée complète 
 

Places limitées à 30 
 

180 € 
 

 
 

  


